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Suivi de la notice 
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17/01/2019 Changement code CTP Mandataires sociaux Page 24 
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Le contexte légal 

L’article 9 de la loi de financement de la sécurité sociale n° n°2017-1836 du 30 décembre 2017 (JO du 
31 décembre) afin de contrecarrer la suppression du CICE et du CITS à compter du 1er janvier 2019, 
instaure une réduction de 6 points de la cotisation patronale d’assurance maladie pour les 
rémunérations ne dépassant pas 2,5 fois le Smic annuel.  
 
Le 1° du I de l’article 9 de la LFSS n°2017-1836 du 30 décembre 2017 dispose :  
« Art. L. 241-2-1.-Le taux des cotisations mentionnées au 1° du II de l'article L. 241-2 est réduit de 6 
points pour les salariés dont l'employeur entre dans le champ d'application du II de l'article L. 241-13 et 
dont les rémunérations ou gains n'excèdent pas 2,5 fois le salaire minimum de croissance calculé selon 
les modalités prévues au deuxième alinéa du III du même article L. 241-13.». 
 

Cas général 
 

Le taux de la cotisation patronale est ainsi réduit de 6 points (soit un taux de 7% au lieu de 13%) pour 
les salariés dont la rémunération n’excède pas 2,5 SMIC sur l’année (C. séc. soc. art. L. 241-2-1 
nouveau au 1er janvier 2019). 
Lorsque la rémunération est supérieure à 2,5 SMIC, la cotisation patronale est calculée au taux « 
normal », sans réduction, sur l’ensemble de la rémunération. 
 

Cas particulier des artistes de spectacles vivants et mannequins 
 

Pour les employeurs bénéficiant de taux réduits de cotisation patronale d’assurance maladie, 
l’avantage est proratisé. 
Ainsi, pour les artistes de spectacle, qui ont un taux maladie abattu de 30%, le taux de la cotisation 
patronale maladie est réduit de 4,2 points : 6 x 70% = 4,2 points (soit un taux de 4,9% au lieu de 
9,1%). 

Mise en place dans Pégase 

Paramètres nationaux 
 
A Compter du 01 janvier 2019 le taux patronal de la cotisation assurance maladie passe à 7 % au lieu 
de 13 %. 
 
Dans le menu « Fichier | Paramètres nationaux | Paramètres nationaux », sur l’onglet URSSAF.  
Pégase affiche automatiquement le taux applicable selon la date d’exercice : 
 

 Le taux de 13% est applicable jusqu’au 31/12/2018 
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 Le taux de 7 % est applicable à partir de 01/01/2019. 
 

 
 
 

Création des nouvelles rubriques de cotisation maladie 
 
 
La création des rubriques de complément et de déduction de la cotisation assurance maladie doit se 
faire au niveau de la société de référence.  
 
Les rubriques d’assurance maladie doivent se suivre en matière de numérotation. 
 
Dans cet exemple, le code de la rubrique Sécurité sociale totalité est le [410000] par conséquent nous 
attribuons : 
 

 Le code [410001] à la rubrique de Complément assurance maladie (AM002).  

 Le code [410002] à la rubrique de Régularisation assurance maladie (AM003). 
 
 
Etape 1 : Accédez à la gestion des rubriques en société de référence : 
 
Menu Gestion / rubriques / société de référence 
 
 

→ Positionnez-vous sur une rubrique et cliquez sur Créer. 

 
 

 

 

Création de la rubrique « Complément cotisation assurance maladie au taux de 6% » 

 
 Son code est le [410001] :  

 Son nom (ou son libellé) est : Complément assurance maladie. 

 Sa formule est : AM002 (nouveau code formule) 

 Sa date de début de validité : 01/01/2019 
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Page Calcul : Renseignez Urssaf  dans le champ « Organisme de cotisation » 
Comme ci-dessous : 
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Page Cumul : Attribuez à la rubrique l’agrégat suivant : Famille : SANT et Agrégat : MA00   
Comme ci-dessous : 
 

 

 

Page Options | DSN | Données agrégées : 
La ou les rubrique(s) pour le Complément Assurance Maladie taux à 6% auront le code CTP → 635. 

Qualifiant d’assiette : 920-Autres assiettes. 

Comme ci-dessous : 

 

Validez votre paramétrage de la rubrique avec une date de validité au 01/01/2019 
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Création de la rubrique « Régularisation cotisation maladie au taux de -6% » 

 
 Son code est le [410002]. 

 Son nom (ou son libellé) est : Régularisation Assurance maladie. 

 Sa formule est : AM003 (nouveau code formule) 

 Sa date de début de validité : 01/01/2019 
 

 

 
On obtient la rubrique suivante : [410002] - Régularisation Assurance maladie. Elle sera donc, située 
juste au-dessous de la rubrique Complément Assurance maladie au niveau de la hiérarchie du bulletin. 
Le taux patronal de - 6 % sera renvoyé par la constante - MALADIECOMPAT_ 
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Page Calcul : Renseignez Urssaf  dans le champ « Organisme de cotisation »  

Comme ci-dessous : 
 

 
 
Page Cumuls : Attribuez à la rubrique l’agrégat suivant : Famille : SANT et Agrégat : MA00. 

Comme ci-dessous : 
 

 
 

 
Page Options | onglet DSN | Données agrégées :  

La rubrique de régularisation d’assurance maladie aura le CTP → 637. 
Qualifiant d’assiette : 921- Assiette plafonnée et Cas particulier de cotisation : Réduction patronale. 
 
Comme ci-dessous : 
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Validez le paramétrage de la rubrique à la date de début de validité : 01/01/2019 
 

Bulletins Modèles 

A partir de 2019, il faudra que les rubriques AM002 & AM003 soient bien présentes sur les bulletins. 
 
Pour éviter d’insérer vos rubriques à chaque fois. Il est préférable de les insérer directement sur vos 
bulletins modèles   
 

 Menu Fichier / Bulletins Modèles 
 
Choisir le type de bulletin modèle : Société de référence 
 

 
 
Exemple: 
 
Bulletin modèle [CADRE] - salarié cadre  
Rubriques concernées sont : 
 

 [410001]- Complément Assurance Maladie (AM002) 

 [410002]- Régularisation Assurance Maladie (AM003) 
 
Sélection puis insertion des nouvelles rubriques dans le bulletin modèle 
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Après l’insertion des rubriques sélectionnées.  
Les nouvelles rubriques sont présentes dans le bulletin modèle du profil salarié [CADRE] 
 

 
 
 
Validez votre paramétrage 

 
Procéder à cette modification sur l’ensemble des bulletins modèles utilisés. 
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Cas particuliers 

MSA 

 
Information Complémentaire DSS 
 

Impossibilité de faire évoluer le cahier technique DSN, dès lors le taux réduit maladie et 
son complément éventuel devront être « agrégé » dans le type 075 Maladie (du bloc 81).  
Un montant négatif pourra être renseigné  
Ce n’est qu’en 2020 qu’un code de complément (et de régularisation) apparaitra en 
DSN dans la maille individuelle  

 
Une évolution a été faite pour les Bloc 81 si la société déclare à la MSA. 
 
Attention - Bloc 23 sous code CTP 635, 636, 637 ne doivent pas être généré.  

 
Un bloc 81 par salarié doit être généré de la façon suivante : 
 

 Rubrique 81.001  Code cotisation avec pour code→  075 - Cotisation Assurance Maladie  

 Rubrique 81.004  Montant de cotisation → Somme de montant de base + Complément ou 
Régularisation  

 

Exemple de bloc 81 : 
 

81    Cotisation individuelle    

 

- 81.001   Code de cotisation                          075 - Cotisation Assurance 
Maladie 
- 81.002   Identifiant Organisme de Protection Sociale           DMSA11111 
- 81.003   Montant d’assiette                          4231.00     
- 81.004   Montant de Cotisation                                                 123.00 
 

 
Pour que la rubrique 81.004  « Montant de cotisation » ramène la somme de l’ensemble des montants 
de cotisation assurance maladie (« Assurance maladie de base + complément assurance maladie + 
Régularisation assurance maladie »), il est nécessaire de paramétrer les rubriques de Complément 
Assurance Maladie et de  Régularisation Assurance Maladie MSA dans : Page Options > sous 
onglet DSN > Données nominatives doit s’aligner sur celui de la rubrique MSA assurance 
maladie de base. 
 
Donc, les rubriques  MSA Complément Assurance Maladie et MSA Régularisation Assurance Maladie 
auront le paramétrage suivant : 
 

 Code base assujettie (78.001) = 03-Assiette brute déplafonnée. 

 Cocher la case ne pas cumuler les bases pour ce code pour un même bulletin 

 Code de cotisation individuelle (81.001) = 075-Cotisation Assurance Maladie 
 
La création des rubriques de complément et de déduction de la cotisation maladie MSA doit se faire 
au niveau de la société de référence avec une date de validité à partir 01/01/2019. 
 
Idem que les autres dossiers : les rubriques doivent se suivre en matière de numérotation. 
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Exemple :  
  
Notre rubrique MSA Assurance Maladie totalité dans cet exemple a le code [450000].  
 
Création des rubriques avec une date de validité à partir 01/01/2019. 
Nous attribuons les codes suivants : 
 

 [450001] à la rubrique MSA Complément assurance maladie « AM002 ». 

 [450002] à la rubrique MSA Régularisation assurance maladie « AM003 ».  
 
Les rubriques de profil AM002 et AM003 auront l’agrégat suivant : 
 
 Famille : SANT et Agrégat : MA00 
 
 
Page Calcul : Renseignez MSA dans le champ « Organisme de cotisation » 
 
Rubrique [450001] - MSA Complément assurance maladie 
 

 
 
Rubrique [450002] - MSA Régularisation assurance maladie 
 

 
 

 
Page Options > onglet DSN> Données nominatives 
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Les deux rubriques ont le même paramétrage suivant : 
 

 Code base assujettie (78.001) = 03-Assiette brute déplafonnée. 

 Cocher la case ne pas cumuler les bases pour ce code pour un même bulletin 

 Code de cotisation individuelle (81.001) = 075-Cotisation Assurance Maladie 
 
Rubrique [450001] - MSA Complément assurance maladie 
 

 
 

Rubrique [450002] - MSA Régularisation assurance maladie 
 

 
 

 
Exemple : Cas pratique de calcul de cotisations MSA assurance maladie avec leur déclaration DSN 
 
Cas 1 : Bulletin avec cotisation de base maladie seul : salaire de base de 1800.00 (Bulletin 
janvier 2019) 
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- La base de cotisation pour l’assurance maladie primaire à 7 % = 1800 

 1800.00 * 7 % = 126.00  
- Pas de cotisation pour l’AM002 car 1800 < 3746.25 (2.5 x Smic)  

 0.00 * 6% = 0.00 
 
Sur la DSN on a un Bloc 81 avec : 

 Rubrique 81.001 avec pour code 075 → Cotisation Assurance Maladie  

 Rubrique 81.004 montant de cotisation de la base maladie seule 
 
Le montant de cotisation assurance maladie est de 126 

 
 
Cas 2 : Bulletin avec cotisation de base maladie + Complément 
 
Salarié avec salaire de 3300 et une prime de 500. Donc le brut total est de 3800 € (Bulletin janvier 
2019)  
 

 
- La base de cotisation pour l’assurance maladie primaire à 7 % = 3800  

 3800 * 7 % = 266  
- Base de cotisation pour l’AM002 = 3800 > 3746.25 (2.5 x Smic)  

 3800 * 6 % = 228  
 
Sur la DSN on a un Bloc 81 avec : 

 Rubrique 81.001 avec pour code 075 → Cotisation Assurance Maladie  

 Rubrique 81.004 Somme de montant de base + Complément  
 

Soit un montant total de cotisation assurance maladie à 266 + 228 = 494  
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Cas 3 : Bulletin avec cotisation de base maladie + Régularisation 
 
Exercice de paie « » : 
 
Salarié cas n° 2 avec un salaire de base de 3300 €  sans prime (Bulletin de février 2019) 

 
 

- La base de cotisation pour l’assurance maladie primaire à 7 % = 3300  

 3300 * 7 % = 231 
 

- Pas de cotisation pour l’AM002 car le brut cumulé < Seuil de (2.5 * Smic cumulé) 
Le Smic cumulé = 1498.50 (janvier) + 1498.50 (février) = 2997 donc le seuil est de 2.5 * 2997 = 
7492.50 
Le brut cumulé (3800 +3300) = 7100  < 7492.50 (2.5 * Smic cumulé) donc la base AM002 est égale à 
0 : 

 0 * 6% = 0.00 
 

- La base de cotisation pour l’AM003  
BUL_BASEAM003 = CUMUL_ BASEAM002 – CUMUL_BASEAM003 = 3800 - 0 = 3800  

 3800 * - 6 % = - 228  
 
Sur la DSN on a un Bloc 81 avec : 
 

 Rubrique 81.001 avec pour code 075 → Cotisation Assurance Maladie  

 Rubrique 81.004 Somme de montant de base + Régularisation 
 

Soit un montant total de cotisation assurance maladie à 231 + - 228 = 3 
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ARTISTES 

 
Pour les artistes le complément d’assurance Maladie est de 4,2 % correspondant à 30% du taux 
renvoyé par la constante MALADIECOMPAT_ qui aura le CTP → 636  
 

Rubriques Formule du Taux 
Taux 

renvoyé 
CTP 

Complément assurance Maladie MALADIECOMPAT_ 6.000% 635 

Complément assurance Maladie 
Artiste 

MALADIECOMPAT_  –  30% 4,200% 636 

Régularisation assurance Maladie 
Artiste 

- (MALADIECOMPAT – 30%) -4.200% 637 

 
Les Artistes bénéficient  d’un Complément assurance maladie à taux réduit de 30%. Soit un taux 
à hauteur de 70 % des taux de droit commun. Soit (70%  * 6) % = 4,2 % au lieu des 6% avec le code 
CTP 636. 
La rubrique de régularisation assurance maladie devrait s’effectuer sur le taux de - 4,2 % avec le CTP 

637. 

Paramétrage des rubriques de Complément et de déduction assurance maladie Artiste 

 

Les rubriques d’assurance maladie doivent se suivre en matière de numérotation. 

 

Nous prenons comme exemple la rubrique [440000]-Sécurité sociale totalité Artiste : 

Menu Gestion / rubriques / société de référence 
 

→ Positionnez-vous sur une rubrique et cliquez sur Créer. 

 
Nous attribuons le code 440001 à la rubrique de Complément assurance maladie Artiste. 
Sa Formule est  AM002 et date début de validité est le  01/01/2019 

 
 
 
On aura la rubrique suivante : [440001] - Complément assurance maladie Artiste 
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Comme taux patronal on a  la constante  = MALADIECOMPAT_ 
Nous vous invitons à appliquer le taux réduit à hauteur de 70% comme ci-dessous : 
Soit un taux patronal = 70% * MALADIECOMPAT_ 
 

 

 
Page Calcul : Renseignez Urssaf  dans le champ « Organisme de cotisation » 
 
Comme ci-dessous : 
 

 
 
 
Page Cumuls : Attribuez à la rubrique l’agrégat suivant : Famille : SANT et Agrégat : MA00   
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Comme ci-dessous : 
 

 
 
Page Options | DSN | Données agrégées : 
La ou les rubrique(s) pour le Complément assurance maladie Artiste taux à 4.2 % auront le code CTP 

→ 636. Qualifiant d’assiette : 920-Autre assiette. 

Comme ci-dessous : 

 

Validez le paramétrage de la rubrique à la date du 01/01/2019 
La rubrique de Régularisation assurance maladie Artiste ayant comme Formule AM003. 
 
Nous attribuons le code 440002 à la rubrique de Régularisation assurance maladie Artiste. 
Sa Formule est  AM003 et sa date début de validité est le 01/01/2019 
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→ Cliquez sur terminer 

Nous aurons la rubrique suivante : [440002] - Régularisation assurance maladie Artiste 
Comme taux patronal on a  la constante  = - MALADIECOMPAT_ 
Nous vous invitons à appliquer le taux réduit à hauteur de 70% comme ci-dessous : 
Soit  taux patronal = 70% * - MALADIECOMPAT_ 
 

 Soit un taux patronal  = 70% * - MALADIECOMPAT_ 

 
 
 
 
Page Calcul : Renseignez Urssaf  dans le champ « Organisme de cotisation » 
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Comme ci-dessous : 
 

 
 
Page Cumuls : Attribuez à la rubrique l’agrégat suivant : Famille : SANT et Agrégat : MA00   
 
Comme ci-dessous : 
 

 
 
 
Page Options | onglet DSN | Données agrégées : 

 
La rubrique de régularisation d’assurance maladie aura le CTP → 637. 
Qualifiant d’assiette : 921- Assiette plafonnée et Cas particulier de cotisation : Réduction patronale. 
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Comme ci-dessous :  
 

 

 
Validez votre paramétrage de la rubrique au 01/01/2019. 
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LES MANDATAIRES SOCIAUX 

 
Les mandataires sociaux ne bénéficient pas de l’exonération du complément assurance maladie. 
 
Création de la rubrique « Complément cotisation assurance maladie au taux de 6% » 

 
 Son code est le [410003] :  

 Son nom (ou son libellé) est : Complément assurance maladie mandataire social. 

 Sa formule est : COT01 

 Sa date de début de validité : 01/01/2019 
 

Dans la page identité renseigner le taux patronal avec la constante MALADIECOMPAT_ 
 

 
 

Page Calcul : Renseignez Urssaf  dans le champ « Organisme de cotisation » 
Comme ci-dessous : 
 

 
 

 
Page Cumul : Attribuez à la rubrique l’agrégat suivant : Famille : SANT et Agrégat : MA00   
Comme ci-dessous : 
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Page Options | DSN | Données agrégées : 
La ou les rubrique(s) pour le Complément Assurance Maladie taux à 6% auront le code CTP → 863. 

Qualifiant d’assiette : 920-Autres assiettes. 

Comme ci-dessous :  

 

 

Validez votre paramétrage de la rubrique avec une date de validité au 01/01/2019 
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AUTRES CAS PARTICULIERS 

 
Les assiettes forfaitaires bénéficient également de la baisse des 6 points. 
Pour appliquer le complément ou la déduction de la cotisation assurance maladie, Pégase va 
comparer le seuil (2.5x Smic) avec l’assiette forfaitaire et non le salaire brut.  

 

 

Paramétrage de Rubriques  
 
Menu : Fichier > Paramétrage des rubriques > Paramétrage de calcul 
 

  
 

 
Si vous utilisez des rubriques ne contenant pas la constante MALADIEPAT_, il vous faudra dans ce 
cas renseigner vos rubriques dans le menu Paramétrages des rubriques. 
Ce paramétrage est mis en place dans la section principale Cotisations > sous-Section URSSAF  
 
Libellé pour le nouveau paramétrage :  
- Assurance Maladie - taux de base  
Dans ce paramétrage on référencera les rubriques faisant référence à l’assurance maladie, mais ne 
contenant pas la constante MALADIEPAT_. 
 
 
 

Tableau d’application des assiettes Mois  
Janvier Février Mars Avril 

Assiette Assurance Maladie 7% EXO  
800.00 800.00 800.00 800.00 

Assiette Assurance Maladie 7% NON EXO  
1000.00 1000.00 1000.00 1000.00 

Complémentaire assurance Maladie 6%  
1800.00 3600.00 5400.00 7200.00 

Régularisation assurance Maladie - 6%  
0 0 0 0 
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(Champ AIDE) - Dans le bouton d’aide le message d’information suivant s’affiche:  
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Les Exemples 

Exemples de calcul de la nouvelle cotisation assurance maladie 
 
Remarque : dans les exemples ci-dessous, le salarié est un temps plein sans absence, le SMIC est 
donc plein. En pratique c’est le SMIC Fillon calculé chaque mois qui doit être utilisé. 
 
Important : les exemples proposés sont basés sur le montant 2018 du SMIC. 
 
 
Cas 1 - Le salarié est sous le seuil pour le complément d’assurance maladie donc pas d’application du 
taux complémentaire.  
 
Tableau calcul des seuils 

 
 
Tableau d’application des assiettes 

 
Pas de dépassement de seuil.  
Seule la cotisation de l’assurance maladie au taux réduit de 7% est appliquée.

Mois  Janvier Février Mars Avril 

Brut  2 400.00 2 400.00 2 400.00 2 400.00 

Brut cumulé  2 400.00 4 800.00 7 200.00 9 600.00 

SMIC cumulé  1 498.50 2 997.00 4 495.50 5 994.00 

Seuil 2.5 SMIC cumulé  3 746.25 7 492.50 11 238.75 14 985.00 

Mois  Janvier Février Mars Avril 

Assiette Assurance Maladie 7%  2 400 2 400 2 400 2 400 

Complémentaire assurance 
Maladie 6%  

0 0 0 0 

Régularisation assurance Maladie 
- 6%  

0 0 0 0 
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Cas 2 - Le salarié a un salaire de base en dessous du seuil = 3000 : 
 

 En février une prime 1000 € est versée 

 En Mars une prime de 1400 € est versée 
 
Tableau de calcul des seuils 
 

 
 
Tableau d’application des assiettes 
 

 

 En Février le Brut mensuel est au-dessus du smic mensuel mais le Brut cumulé est inférieur 
au Seuil de 2,5 x SMIC cumulé  

 

 En Mars le Seuil est dépassé, donc l‘assiette annuelle pour le complément de l’assurance 
maladie (AM002) doit être soumise au taux complémentaire de 6%  

 

 En Avril le brut cumulé passe à nouveau en dessous du seuil : Une régularisation de 
l’assurance maladie (AM003) doit être appliquée avec un taux de - 6%. 

 
 
Cas 3 - Le salarié a un salaire de base au-dessus du seuil = 3800  
  
Tableau calcul des seuils 
 

 
Tableau d’application des assiettes 
  

Mois  Janvier Février Mars Avril 

Brut  3 000.00 4 000.00 4 400.00 3 000.00 

Brut cumulé  3 000.00 7 000.00 11 400.00 14 400.00 

SMIC cumulé  1 498.50 2 997.00 4 495.50 5 994.00 

Seuil 2.5 SMIC cumulé  3 746.25 7 492.50 11 238.75 14 985.00 

Mois  Janvier Février Mars Avril 

Assiette Assurance Maladie 
7%  

3 000 4 000 4 400 3 000 

Complémentaire assurance 
Maladie 6%  

0 0 11 400.00 0 

Régularisation assurance 
Maladie - 6%  

0 0 0 11 400.00 

Mois Janvier Février Mars Avril 

Brut 3 800.00 3 800.00 3 800.00 3 800.00 

Brut cumulé  7 600.00 11 400.00 15 200.00 

SMIC cumulé  2 997.00 4 495.50 5  994.00 

Seuil 2.5 SMIC cumulé  7 492.5 11 238.75 14 985.00 

Mois Janvier Février Mars Avril 

Assiette Assurance Maladie 7% 3 800 3 800 3 800 3 800 

Complémentaire assurance Maladie 
6% 

3 800 3 800 3 800 3 800 

Régularisation assurance Maladie - 
6% 

0 0 0 0 
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Cas pratiques 
  
Cas 1 – Salarié ayant un salaire de 3900 €  
 
- La base de cotisation pour l’assurance maladie primaire à 7 % = 3900  

 3900 * 7 % = 273 
- Base de cotisation pour l’AM002 = 3900 > 3746.25 (2.5xsmic)  

 3900 * 6 % = 234  
- Base de cotisation pour l’AM003 = 0 pas de régularisation.  

 
 

 

 
 
Ici le montant des allégements de 72.20 correspond au complément AF = 3900 x 1.8% 
 
Cas 2 – Salarié ayant un salaire de 2900 €  
 
- La base de cotisation pour l’assurance maladie primaire à 7 % = 2900  

 2900 * 7 % = 203 
- Base de cotisation pour l’AM002 = 2900 < 3746.25 (2.5xsmic)  

 0 * 6 % = 0  
- Base de cotisation pour l’AM003 = 0 pas de régularisation.  
 

 
 

 

 
 
 
Le pied de bulletin  est présenté de la manière suivante : 
 
- Allégement Complément AF (2900 x 1.8%) = 52.20  

- Allégement Complément Assurance Maladie (2900 x 6 %) = 174  
 
Ici le montant des allégements est de 226.20 € (soit 52.20 + 174) 
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Cas 3 – Salarié ayant un salaire de 3300 € avec Régularisation AM par rapport au mois précédent  
 
 

 Sur le mois de janvier 2019 le salarié a eu une prime de 700 €. Sa base de cotisation est de 
4000 €  

 
 

 
 
 

 La base de cotisation pour l’assurance maladie primaire à 7 % = 4000.00  
4000 * 7 % = 280 
 

 Calcul de la cotisation Complément assurance maladie  
Assiette d'assurance maladie de base en cumul : 4000.00 =  (Mois courant : 4000)  

 Calcul du seuil pour Complément de l'assurance maladie :  
 
Smic Bulletin courant : 1498.50 (janvier) 
 
Le seuil est de 2.5 * Smic Cumulé =  2.5 * 1498.50 = 3746.50 
 
4000 > 3746.50. La Base de cotisation pour l’AM002 = 4000 x 6% = 240 
 
 
 

 

 
 
 
 
Le pied de bulletin  est présenté de la manière suivante : 
 
- Allégement Complément AF (4000 x 1.8%) = 72 €  

 

La zone Allégement de cotisation s’élève à un montant de 72 € 
 

 Sur le mois de février son salaire de 3300 €. Sa base de cotisation de 3300 €. 



   
 

 

 
 
Pégase 3 – Mise en place évolution légale cotisation maladie 2019  31/32 

Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

 
 

 La base de cotisation pour l’assurance maladie primaire à 7 % = 3300.00  
3300 * 7 % = 231 

 Calcul de la cotisation Complément assurance maladie  
Assiette d'assurance maladie de base en cumul : 7300.00 =  (Mois courant : 3300 + Mois 
précédent : 4000)  
 

 Calcul Seuil pour Complément de l'assurance maladie :  
 
Smic Bulletin courant : 1498.50 (février) + Smic Bulletins précédents : 1498.50 (janvier) 
Donc Le seuil est de 2.5 * Smic Cumulé =  2.5 * 2997 =7492.50 
7300.00  < 7492.50. Donc : Base de cotisation pour l’AM002 = 0 x 6% = 0  
 

 Calcul de la régularisation du complément de l'assurance maladie : 
La base brut de cotisation d'assurance maladie est inférieur au Seuil (2.5 * Smic) : 7300.00  < 
7492.50   
 
Calcul de la régularisation pour le complément de l'assurance maladie :  

 Cumul base complément des mois Précédents (AM002) : 4000 

 Cumul base régularisation des mois Précédents (AM003) : 0 
 
    (CUMUL BASE COMPLEMENT - CUMUL BASE REGULARISATION) = 4000 - 0 = 4000.00 
Base de cotisation pour l’AM003  → une régularisation s’applique de 4000 
 

 4000 x - 6 % = - 240€ 
 

 

 
 
 
Le pied de bulletin  est présenté de la manière suivante : 
 
- Allégement Complément AF (3300 x 1.8%) = 59.40 

  

La base brute de cotisation d'assurance maladie est inférieure au Seuil (7300.00 < 7492.50) 

- Allégement Complément Assurance Maladie (7300 x 6 %) = 438 
 
La zone Allégement de cotisation s’élève à un montant de 497.40 € (soit 59.40 + 438) 
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Déclaratif DSN – Codes CTP  

Exemple de déclaratif des codes CTP 635 et 637 
 
Sur la DSN les nouveaux codes CTP seront repris automatiquement dans les blocs 23 (Cotisation 
agrégée) de l’établissement. 
 
Exemples :  
 
CTP 635 « Complément de l'assurance maladie  » 
 

     23             Cotisation agrégée    

 
- 23.001  Code de cotisation   635 
- 23.002  Qualifiant d’assiette   920/920-Autre assiette 
- 23.004  Montant d’assiette    7900.00  

   
- 23.005              Montant de Cotisation                              0.00 

 
 

CTP 637 « Complément de l'assurance maladie  » 
 

    -  23              Cotisation agrégée 

 
- 23.001  Code de cotisation   637 
- 23.002  Qualifiant d’assiette   921/921-Assiette plafonnée 
- 23.004  Montant d’assiette    4000.00  

   
- 23.005              Montant de Cotisation                              0.00 

 
 

CTP 635 et 637 sur une même DSN 
 

     -  23             Cotisation agrégée 

 
- 23.001  Code de cotisation   637 
- 23.002  Qualifiant d’assiette   921/921-Autre plafonnée 
- 23.004  Montant d’assiette    4000.00  

   
- 23.005              Montant de Cotisation                              0.00 

      + 23   Cotisation agrégée 
      + 23   Cotisation agrégée 
     -   23   Cotisation agrégée 

 
- 23.001  Code de cotisation   635 
- 23.002  Qualifiant d’assiette   920/920-Autre assiette 
- 23.004  Montant d’assiette    7900.00  

   
- 23.005              Montant de Cotisation                              0.00 

 

 


